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GAZET Ti
TURQUIE.

Constantinople, le 37 mars. —■ On se communique , dans les 
«denies marchands francs à Péra , un extrait du protocole , 
mie à Pc'lersbourg le 4 avril 1826, entre MM. le comte de 
Fesselrode et de Lieven d’one part, et le duc de Wellington 
J'intre part. Sans pouvoir garantir Taulhenlicitéde cette pièce,

son contenu. Les puis-cle^c
dans le préambule , établi

je vous tais parvenir un résumé de^ 
unces contractantes , après avoir ,
I«principes d’humanité et de religion qui les portent à désirer 
ite voir la fin de la lutte dont la Grèees et les îles de l’Archipel 
mit le théâtre , déclarent qu’elles sont convenues de fonder 
(intervention que l’Angleterre a déjà offerte à la Porte , sur 
til les bases suivantes :

Que les Grecs seront toujours dépendans de la Porte; que 
le tribut qu’ils doivent annuellement payer sera fixé une fois 
paar toujours par convention mutuelle ; qu’attendu qne 
le séjour commun des Turcs et des Grecs dans le pays , est 
«jclàdes inconvénieus , on procédera à une évaluation des 
propriétés turques , tant dans la Morée que dans les îles qui 
«ontcomprises dans ce traité, et que les Grecs eu paieront 
h valeur aux propriétaires ; que les magistrats en Grèce seront 
PWltaes par les Grecs, cependant avec la coopération de la 

; niais que les Grecs jouiront du libre exercice de la reli- 
51*et du commerce , ainsi que d’uue administration séparée et 
dépendante. Que, quand môme l’intervention do l’Angleterre 
wit été adoptée par la Porte, la Russie ferait dans tous les 
«svaloir son influence, pour le succès de cette intervention, 
iepnque etle mode de cette participation seront en attendant 
jjprovisoiiement lixés par une convention commune entre la 
wie et l’Angleterre.

Que, dans le cas|de refus'de cette intervention par la porte ,
• égard pour l’état des autres relations de S. M. I. avec le gou- 
ttniement Turc , la Russie et la Grande-Brelag ne , regarderont 
tajours les points ci-dessus indiqués comme bases de la récon- 
Wation à effectuer , et saisiront , chacune à part et ensemble , 
®te occasion favorable pour la réaliser ; qu’on conviendra ul- 
•ueurement des autres détails relatifs aux limites du territoire 
"de continent et des iles; que les deux parties contractantes
* chercheront pas d’agrandissement de territoire , d’influence 

lusive ou des avantages commerciaux , autres que ceux que
,ires nations pourraient également obtenir; que les deux par- 
■1 uesirent que les puissances alliées participent à cette con- 

. jonprovisoire qui, à cet effet , sera communiquée aux ca- 
ƒ «de Vienne , de Berlin et de Paris , en leur proposant de 
S*autir de concert avec la Russie , la convention finale ten- 

“ ^reconciliation de la Turquie avec la Grèce , attendu 
' 11 Britannique ne peut pas se charger de cette ga-

(Gazette universelle.)
ANGLETERRE.

l^d'es 54 avril, —Le vicomte Dudley et Ward est chargé 
ncfions de secrétai re-d’état pour les affaires étrangères, 

°.n aPprend que cet arrangementjest simplement temporaire, 
liirc . ackhouse , qui pendant de longues années a été secré- 
ltJr- fie M. Canning, et qui était en dernier lieu un des 
ittr^saire® fi(î3 accises , remplace M. Planta en qualité de sous- 

aire-d’état pour les affaires étrangères.
FRANCE.

CTï*l§ 7 v m.

l'hffi’h • 1 • avril- — La chambre des députés a terminé au-
1 *a discussion sur la proposition de M. de la Boëssière.

;e
I« S, 
tilie.

a®endei
"ission

■»ent de M. Clause! de Coussergues, portant que » la
’’féaux " Sera comPos<-!e fie neuf membres , nommés dans les 
fLo i?1 ren°uvelée chaque mois » a été mis aux 
iAie> Cil-- " ■" 'on a 1 .
te i^/ onne pour résultat son adoption par

voix et
Ensuite un scrutin secret sur l’ensemble de la propo- 

^ fonné pour résultat son adoption par 164 voix con

ta cha
111 *oix contre Ao.Ifp »

%de ^'‘amJ>re des pairs a adopté le code militaire à la majo
. [0,.

•fende a* *U.r du Courrier , condamné hier à too francs d’a- 
chjijiijr CfC d®ctaré coupable d’offense envers un membre de 

,tatfiu,.„re(Dudon) a raison de ses fonctions. M. le procu- 
1 a interjeté appel.'

,SllVeail qoe Ie sénat de la république de Colombie a de 
i,‘“ e asé la démission que Bolivar lui a envoyée de tousNy,"frs. ( Courrier. )

PAYS-BAS.

Liège , i.e 28 avril.

C’est lundi prochain , 3o avril , que le tribunal correction
nel doit s?occuper de l’action intentee à l’éditeur de ce jour
nal , par trois pompiers de cette ville , pour prétendue calom
nie. Des informations prises , avec soin , sur les lieux , de la 
bouche de divers témoins oculaires, nous avaient paru suffi
santes pour autoriser la publication d’abus légers en soi , mais 
dont il importait de prévenir la répétition dans l’intérêt des 
babitans et de ceux mêmes à qui ils étaient imputés. Nous l'a
vons déjà dit : si les jfaits rapportés étaient inexacts , il se pré
sentait plusieurs moyens , beaucoup plus simples et plus effi
caces qu’une poursuite en calomnie , pour réhabiliter l’hon
neur , prétendument offensé, des personnes qui se sont portées 
partie civile.

Une voie plus douce aurait peut-être mieux réussi aux plaig- 
nans , comme elle nous eût mieux convenu à nous-mêmes ; 
niais , nous devons le dire aussi, elle aurait privé le public 
d’une discussion qni ne sera pas sans intérêt pour lui.

Au premier aspect , cette affaire ne présente guère» qu’un 
intérêt de localité , propre à amuser les loisirs de quelques oi
sifs. Des questions très graves se rattachent cependant à ce pe
tit procès , suscite'par de petits ressentimens. Ce n’est pas en
core le moment de les discuter , et nous ne voulons pas es
sayer de, prévenir la décision du tribunal qui doit prononcer. 
Mais si i mis attendons avec confiance la solution qu’il est ap
pelé à dotiner aux questions purement juridiques du procès , 
qu’il nous soit permis, en celte occasion comme en toute autre, 
de remplir notre mission et de signalerau publie ce qui, dans 
cette cause , le regarde plus encore que nous-mêmes , c’est à- 
dire les questions politiques et morales qui s*y rattachent^

La liberté de la presse toute entière serait anéantie , s’il de
venait vrai que l’on ne peut dévoiler publiquement des abus 
publics , sans s’exposer à des poursuites et à des peines correc
tionnelles ou criminelles. Si la publication des actes repréhen- 
fibles des innombrables agens des diverses autorités était défen
due sous de pareilles peines, il deviendrait impossible, d’écrire 
dix lignes sur l’histoire contemporaine , et même de faire , 
dans un journal , une relation légalement innocente de l'évène
ment le plus insignifiant.

Grâce aux progrès que l’on a faits dans l’art de gouverne- 
menter les peuples , l’autorité n’est-elle pas présente pat tout ? 
Dans tous les lieux où les citoyens se réunissent pour leurs 
plaisirs , leurs affaires, et même pour les devoirs de leurs cultes, 
ne sont-ils pas entourrés , de toute part , d’hommes revêtus de 
fonctions publiques et investis par les lois du droit d'interve
nir et de se mêler , pour ainsi dire , à tout ce qui se passe P 
Comment , dès-lors, accorder aux actes publies de ces hommes 
cette immunité légale qui soustrait les actes privés des citoyens 
à la censure publique ? Etendre Ce privilège du foyer domes
tique a la conduite authentique , si l’on peut s’exprimer ainsi , 
de ceux que la société paye pour la protéger et la servir , ne 
serait-ce pas livrer la nation , pieds et poings liés, aux ca
prices de ses commis les plus subalternes ?

Ce langage peut sembler étrange à quelques oreilles; il n’est 
pourtant que l’expression la plus simple d’une vérité triviale ; 
c’est que tous les pouvoirs sont institués jâour l’utilité delà na
tion. Dès lors la question : si le public peut être informé , sans 
crime, des fautes commises par les fonctionnaires publics ou 
agens quelconques d’une autorité publique se réduit à savoir si 
le propriétaire d’un dépôt peut se faire rendre compte de la 
fidélité et de l’intelligence du dépositaire , ou si un manda
taire est obligé de souffrir que son mandant examine les comptes 
de sa gestion.

Tout le gouvernement représentatif est là : avec cette fa
culté de discussiou publique et de censure libre , il y a liberté 
de la presse, et, avec elle, garantie morale de tous les droits. 
Sans cette faculté , il n’y a plus rien de sûr; et depuis le jour
nalier , injustement vexé par la rancune du plus mince garde- 
champêtre , jusqu’au plus riche citoyen qui se voit surtaxe dans 
ses contributions , toute la nation se trouverait bâillonnée en 
face de cette multitude de maîtres , devenus souverains par le 
fait d’un tel privilège.

Four donner une juste idée du silence auquel on serait ré
duit , nous nou3 permettrons de faire un appel à la mémoire de



mos lecteurs. Depuis plus tie trois ans que nous avons pris ren
gagement d’être , autant qiie possible , les interprètes des vœux 
de l’opinion publique , sur ce qui intéresse le publie, nous 
avons pu , saiis doute , blesser quelques amours-propres , éveil- 
ler contre nous quelques ressentiniens ; cependant , s’il .est un 
mérite qu’on nous conteste peu et que quelques-uns mêmes 
nous reprochent comme une faiblesse , c’est la modération qui 
règne généralement dans ce que nous écrivons. oyez pourîaut 
où conduirait la consécration du système qu’il faudrait adopter 
pour accueillir la plainte des pompiers : dans noire journal , 
tout modéré qu’il est, il ne se trouve peut-être pas un seul 
numéro où dix personnes chargées de fonction ^publique , ne 
pussent se prétendre outr agées avec tout autant et plus de fon
dement que ceux qui nous attaquent aujourd’hui.

11 y a des gens , nous le savons , qui ne trouveraient pas 
grand mal à nous voir imposer silence sur tous ces,.objets, parce 
qu’ils envisagent tout cela comme s’il ne s’agissait que des jour
nalistes et de leur plaisir. Cependant, et nous le savons aussi 
par expérience, parmi les hommes qni se trouvent le plus 
choqnés de la liceuce que nous prenons de publier parfois dés 
détails sur leur gestion, il en est plusieurs qui , dans l’occasion, 
ont eu recours, comme les autres , à celte salutaire publicité, 
qu’ils voudraient étouffer , aujourd’hui qu’elle les gêne. Ils n’ont 
pas dédaigné de nous adresser leurs plaintes ou leurs vœux, 
quand ils se sont trouvés contrariés, comme de simples parti
culiers , par des mesuies ou par des projets qui émanaient d’a- 
gens plus puissans qu’eux-mêmes. C’est a quoi ils devraient pen
ser , et c’est justement ce que le public n’a garde d’oublier. Il y a 
quelques années, on pouvait encore faire croire à une partie du 
public que plus ou moins de liberté pour la presse , c’était plus 
ou moins de faveur accordée aux écrivains. Aujourd’hui une 
telle déception ne peut plus avoir de prise sur personne. Tout 
le monde sait trop bien que la presse libre n’est pas seulement 
le patrimoiue des hommes de lettres, mais l’héritage le plus 
précieux de toute la nation.

Que la presse soit libre , c’est sans doute une des conditions 
essentielles du progrès des lettres , mais c’est bien plus, c’est 
tout pour les droits d’une nation , qui sont en quelque sorte 
effacés, dès que l’oubli et jle mépris même de ces droits est 
couvert du secret obligé des victimes.

Tj’administration générale de l’enregistrement, par dépêche du 3r mars 
1827, n. 5g, a fait connaître t Messieurs les gouverneurs de province que 
l’exemption du droit de timbre , accordée par arrêté ministériel du 17 oc» 
tobre 1809, aux quittances pour traitemeus annuels au dessous de 
3oo fr. , est applicable aux traitemens annuels au dessous de i5o florins.

Une autre résolution déclare illégalement exemptes de l’impôt personnel 
les appartenions dans les auberges où se réunissent les conseils communaux, 
attendu que ces locaux ne peuvent pas être regardés comme consacrés ex
clusivement à cet usage.

B Connu en Allemagne , comme ailleurs,. p'ur un préparai *■ 
gué, M, Fohmanu a réuni une euperbe collection de ,e?r 
anatomiques ; notre université qui possède déjà hp m,™/a""'0,u

pard’objets préparé 
riebie. »
Cet éloge pompeux excita d’autant plus notre étonnement

trouvera par là consi»éSbl"^^

question d'une découverte importante dont nous n’avions jarnqj.$ J ela'11 
parler. Nous savions que la route que prennent les diverses snbsr'"^ 
alimentaires pour passerde l'estomac et du canal intestinal 
sang , était une matière qui avait constamment fixé l'attention i ^ 
siologistes ; que des travaux et des expériences nombreux avJl . 
faits par des hommes recommandables qui ont répandu beau • ^ lle' 
lumières sur le mystère de la nutrition ; mais nous ignorions qne mV^ 
mann fût auteur d’un mémoire renfermant une nouvelle dôctrin *ûl' 
laquelle l'institut de France s’était déclaré. Dès lors', p0ur 
notre curiosité, nous cherchâmes a nous procurer le mémoire' ^ 
tenant la découverte importante rnenlionnée dans votre art'içlé co C°n' 
niqué. Voici le résultat de nos recherches : un mémoire (3) sernB’ah^* 

celui dont, vous indiquez le titre existe ; il a fait grande senàatio^ 1 
Allemagne , en Angleter e et en France; il a valu facccssit au Dr\ 
physiologie pour !a question proposée par l’insliUU dé France; il Vn- 
x8.2I et non en 1820 ; il a été traduit par M. H :11er, docteur çn rm!de •
a Paris, et non par M. Breschet ; enfin il appartiem à MM.'Ledernan''*8
Gmeliïîj professeurs a Heidelberg , et non à M. Fohmanu. - 8

Nous ajouterons que MM. Tiedemanet Gmejin , en présentant leur Ira- 

vaii a l’institut ? ne Font pas offert comme une découverte, puisqu’iij 

avouent n’avoir répété que des expériences connues, et donné plus d’exien- 
siun a une matière déjà traitée par Martin Lister et Musgrave, J. l{unltr 
Haller, Blumenbach , Viridet eiMattei, Halle , Dumas , Magendie Flan* 
drin , etc.

Telles sont les observa , ons que nous avons cru devoir vous soumettre 
dans l’intérêt de la vérité. Nous osons espérer que vous vo idrez bien leur 

accorder une place dans un des plus prochains numéro di voire journal,

Agréez , etc* V» D L», un de vos abonnés.-

L“S danseurs du théâtre de Bruxelles poursuivent le cours de leari re

présentations sur notre scène. Le ballet des six ingénus, composition» 
la fois gracieuse et comique, a obtenu beaucoup de succès. L’artiste chargé 
du département des Lozzz , a trouvé moyen de dérider les fronts lu 

plus graves. Joclo devait produire des sensations d’un autre genre. Au 
milieu de plusieurs scènes assez insignifiantes , et surtout trop prolongées, 
celle où le singe sauve des flots le fils de son maître, a vraiment quelqui 
chose de louchant, La manière dont il essai ensuite de rassurer l’entant qua 
sa vue a d’abord effrayé fait rire et émeut tout à la fois.

Pour nous, qni n’avons pas vu l’incomparable Mazurier» et qui vi

vons pour point de comparaison que les habitans des ménageries am. 

bulantes, nous dirons que le mime chargé du rôle de Joclo les singe» 
merveille. C’était bien là, la vivacité , la prestesse de leurs mouvement' 
et jusqu’à leurs moqueuses grimaces. Le dénouement a aussi quelque duw 
d’atlendrissent. L’auditoire a vivement applaudi et n’a tenu compte d’une 
protestation, venue, sans doule de quelques littérateurs d’un goût sévère, 
qui se croyaient obligés de venger la dignité de la scène.

L’affiche annonce que demain , dernière représentation de Jodo 
le ballet sera réduit à un seul acte, et que le dénouement n’aura plui 

rien de tragique. ’

AFFAIRES DE LA GRÈCE. Mémoire sur Lekain et sur Fart dramatique > par Talmi.

Hydra y le ni mars. — Voici ce que lord Cochrane , à son ar
rivée, a dit aux envoyés d’Hydra , Spezzia et Hermione :

» L’Europe contemple avec une joyeuse participation vos 
Jhauts faits d’armes ; elle ne craint point que vous succombiez 
de nouveau. Je suis venu pour coopérer avec vous à votre dé
livrance ; j’ai laisse' derrière moi, en Europe , des hommes puis- 
sans et généreux , prêts à vous secourir. Les bâteaux à vapeur 
seront ici sous peu de temps. Les differens comités vous feront 
parvenir de l’argent et des vivres. La seule chose que je crains 
est la discorde qui règne parmi vous. Je ne veux point écouter 
ce que dit aucune des parties. Mais je vous annonce seu
lement que , si vous voulez être d’accord et agir unanimement 
avec moi , la Grèce sera de'livrée. En agissant autrement , vous 
pe'rirez, et moi, je le dis à regret, je vous abandonnerai bientôt» 
Lord Cochrane a ensuite annoncé une prochaine campagne 
maritime.

— Le général anglais Gortzis , ainsi que differens autres offi
ciers, sont arrivés à Napoli, pour offrirleurs services a la Grèce.

ji M. le rédacteur du journal Mathieu Laemsbergh.

Monsieur ,
Liège, le 27 avril 1837.

L'empressement avec lequel vous signalez , chaque jour , les abus qui 
parviennent à votre connaissance , l’impartialité avec laquelle vous rele
vez les erreurs, que des renseignemens inexactsivous font commettre, nous 
engagent à vous adresser quelques réclamations au sujet d'un article in- 
iéré dans le n» 19^ de votre journal sous la date des t6 et 17 août 1826. 
11 y est dit ( art, Liège.)

t Depuis l’année 1818 .placé à l’université dejHeidelberg, M.Fohmann, 
élève du célèbre Tiedeman, partageait les travaux de ce dernier et 

» d’Amelin (1) , et se livrait avec ces savaus aux recherches physiologiques 
» qui les occupent. C’était principalement lui qui effectuait les opérations 
• et les vivisections les plus difficiles , et il doit à ces pratiques un grand 
» nombre d’expériences et d’observations jusqu’ici inconnues

» La medecine est redevable à M. Fobrnann d'une découverte impor- 
» portante sur la route que prennent Les diverses substances alimen- 
» taire s pour passer de l’estomac et du canal intestinal dans le sang. 
a L'ouvrage qu'il publia en 1820 sur cet objet a fait grande sensation 
» en Allemagne enAngleterre et en France.M. le professeur Prescliet(i) 
r> l’a traduit en français et l'institut s'est déclaré pour la nouvelle 
» doctrine.

» Depuis cette époque , M. Fohmanu n'a pas perdu de vue cet objet, et 
» dans ce moment il est occupé à publier un grand ouvrage sur le système 
. lymphatique des animaux à vertèbres , dont le premier cahier a paru 
» cette année.

(1) C’est probablementGrnelin que l’on a voulu citer.

(2) C’est sans doute llreschet agrégea la faculté de médecine de Paris

de qui l’on veut parler.

Tout le monde a pu apprécier le grand tragédien, qui 
depuis quelques années surtout, semblait appartenir a la Bel 
gique presqu’autant qu’à la France. Mais , comme écrivain 
le célébré artiste nous est beaucoup moins connu, lalmt 
parlant de Lekain et de l’art que , tous deux, ils ont illustré 
ne pouvait manquer d’exciter au plus haut point l’intérêt di 
tous les amis du théâtre. On trouve dans l’opuscule que M.Dcla- 
vault vient de faire réimprimer à Bruxelles des apperça 
très ingénieux , des considérations neuves et souvent profonde». 
L’auteur rend à son prédécesseur une justice honorable pouf 
tous deux. Dans l’impossibilité de donner une analyse de celle 
brochure très substantielle, nous citerons le passage suivsut 
relatif au costume , dont la réforme commencée par Lekain n■ 
triomphé des préjugés qu’elle heurtait que par la persévérance 
de Talma,

» Lekain avait sans doute regardé la fidélité du coslumecoraW 
une chose fort importante; on le voitparles efforts qu’il fil PolJr." 

rendre moins ridicule qu’il ne l’était alors : en effet, la verbe 
dans les habits comme dans les décorations augmente fÜjW®] 
théâtrale , transporte le spectateur au siècle et au paysfou vi
vaient les personnages représentés , fournit même à l’acteur le
moyens de donner une physionomie particulière à chacun ik® 
rôles.Mais une raison bien plus grave encore me fait i’e8arJJAV.AO cl v c CULLM V. 1UV . ili
comme véritablement coupables les acteurs qui négligei,tc ,
Tvnrtip de lf.ni- nrf !.. tlipili-o à.Uf ..iV.X.. x ' lo iminfiSSe CH QCpartie de leur art. Le théâtre doit offrir à ta jeunesse 
que sorte un cours d’histoire vivante , et celte négligentne
dénature-t-elle pas à ses yeux ? N’est-ce pas lui donne)' ^es lljeJ
tions tout-à-fait fausses sur les habitudes des peuples et sur i

,elle I»1

les b«rf
personnages que la tragédie fait revivre ? Je me rapp1 
bien que dans mes jeunes années, en lisant l’histou'C• 
imagination ne se représentait jamais les princes et 
que comme je les avais vus an théâtre. Je me figurai9 „ 
élégamment vêtu d’un habit couleur de chamois, sans lwrJifdj 
dré , frisé comme un petit-maître du dix-huitième
voyais César , serré dans nu bel habit de satin blanc ^Ç1 flu'll)»»
velure flottante et réunie sous des nœuds de rubans. '1 ,j e(
l’acteur rapprochait son costume du vêtement
faisait disparaître la simplicité sous une profusion de - }üS! 
ridicules ; et je croyais les tissus de velours et de so ^ 
communs à Athènes et à Rome qu’à Paris ou à Loudre^

— < glll^‘8U
(3) Recherches sur la route que prennent les .estji«} d'

alimentaires pour passer de l’estomac et du canal ^ jg l’urißÄ 
le sang; sur la fonction delà raie et sur les voies cßCli,ee' ,j8g8 <lu' 
par MM. Tiedemann et Gmeiin, professeurs à Heidelberg» °.fall* 

obtenu l’accessit au prix de physiologie à l’institut, ete.; Ba z 
mand par M. S. Heller, docteur en médecine. Paris i'82i, '^ 
Marvis, libraire pour la partie de médecine, rue de 
cine n. 3.

la



NOUVELLES littéraires et des arts.

Oft,ÿres de Cooper. 1er. vol. du Pilote.—Pendant que MM. Walden 
knur'® naturalisent chez nous les productions du grand peintre 

!' |S Mile, veuve Stapleaux a l’heurense idée de donner une cllar- 
“ |6édition des œuvres de Cooper, à fto ceins le volume. C’esi habile- 
!!„t saisir là propos ; le même rayon sur lequel se placent Ivanhoa 
qel Puritains semble naturellement destiné à recevoir le Pilote et le 
i,„1er de J Mohicans.

5,03 admettre le titre de traiter Scott américain , généralement dé- 
rDgà Cooper paf 5es corn pa trio tes , on peut dire que cetécrivain trouve 
)ienl le moyen d’attacher et d’émouvoir profondément son lecteur. Dans 

^Pi/ofe.par exempte , on admire comment l'auteur , dans la description 
jiina teaipêt0 » a exciter un intérêt toujours croissant , malgré la ion- 
Kurde la narration , une foule de détails nautiques et un sujet qui 

jjD1l)]e Dsé- Ce tableau e3t si plein de vie, si énergiquement tracé, qu’on 
jletitiGeavec les personnages : on éprouve leurs angoisses teriibies, on 
„ligeleur,espoir, on s’associe à la joie bruyante qui su. cède à leur uf-
jKjélilbtiun.

jfaas retrouvons plusieurs fois dans le même ouvrage des stènes très 
lltidiantes. On doit cependant reprochera Cooper des longueurs , unecer- 
jM tendance à se complaire dans des détails puérils, genre de défaut 
,[Walter Scott lui même n est peut-être pas toujours exempn^j^^ ^ j,

[jsuccès des répertoires dramatiques a mis en goût les libraires de 
[uxelles. C’est à qui en fera le plus et gagnera de vitesse ses concurrens.

SI,Dumont, nouvellement entre dans ta lice par la publication des Mè- 
,.insétat colonel des hussards , nous donne aujourü’lioi Midi ou l'ab
lation d'une femme, de MM. St.-Hilaibe , Padlim et Edouabd. Mal- 
igrtuseraent ce choix ne vaut pas le premier , et l’on conçoit diffici- 
siiiiil que trois hommes de lettres aient mis leurs efforts en commun 
I« amener une oeuvre si mince et si insignifiante. Nous conseillons à l’é- 
citeur d’en revenir à M. Scribe.

nen est pas de meme de la (Collection des proverbes dramatiques , 
h M. Leclercq , dont M. Hayez vient de faire paraître 4 jolies livrai- 
#tin-3a. Ici la critique perd à peu près ses droits. Tout ri’est pas sans 
»d’une égale force , mais les jours faibles de M- Leclercq seraient les 
inns jours des auteurs de Midi. de* tu, I

COMMERCE.
BOURSE DE PARIS , du 25 avril. — Rentes 5 p, o[o, jouissance da 

Umars,Coupon détaché, ioo fr. 6o cent. — 4 ip p. 0[o , jouiss oo fr. 
stml. — Rentes 3 p. oo , jouiss, du au décembre , 70 fr. 85 c. Action de 
J Banque, ao3o 5u. Emprunt royal d'Espagne 1S2Ü 57 1 iA. Emprunt 
tHali,6jo 00. '

BOURSE.D'AMSTERDAM , du 26 avril.— Dette active , 5a ii4»5a 
piffèree t3[ 16 a j|8. bilde change, 3p4 18. Synd. 95 3|4 a o5 
i||Dilooo. Act. de soc. comm. 88 3j/j a 89 ip2,

BOURSE DANVERS , du s 7 avril. — Dette active, 2 ij2 d’intérêt. 
i||.Obi. du syndicat, q Ipa d’intérêt. Remboursables 2 112 d’int. 

kl. dsluoc. oomm. 4 i|2 d’int., 88 3[4_

, Les taxes du PAIN à Liege du 28 avril, sont les mêmes 
jîtla semaine dernière.

SPECTACLE — Aujourd’hui dimanche 29 avril , pour la 5me. re- 

Mtttion des premiers sujets du ballet de Bruxelles.; la deuxième et 

«re representation de Jocko , ou le Singe du Brésil, ballet pan- 
«w leuns en un acte , avec un nouveau dénouement , et un grand 

»»«ment a la fin ; la Demoiselle à marier , vaudeville en un acte, 
Uncle 'œUr Ce Li°n ’ °péra en 3 aCleS > lea Six InSénut3 j ballet

«iù la CLOTURE du ballet et du théâtre.

ETAT CIVIL du 26 avril. —Naissances, 2 garç. 2 Hile. 

Mariage 1 ; savoir : entre
Wimou GuilUn«. Chefnay , avoué, rue Bonne-Fortune, 

iù 'n 45g* Barlj“ CatoIine Joséphine Demet , rentière, rue Hors

( ^èces: 1 garç., t fille, 2 hommes, l (en; 111e ; savoir :
-.., Paren\,’ ’'bè de GO ans 3 mois et 26 jours portefaix, rue 
2, «•' ° 423 ’ venf de Catherine Bastm. F

iinvain e..„ IC?^aS ^oseph Dupont , âgé de 43 ans U mois et 8 jours t 
lnon * 0 erilcre Comédie, n. 710 , époux de Jeanne Dorothée

1lüi!a,,on.âg- de 6 j ans, 7 jours , «ans profession, rus darrière 

Veuve de Nicolas Delrour. V

17 avril, Naissances , 3 garç. 3 filles.
^ «fes : t garçou , 1 femme , savoir :

U) 'J"“?'1« Wilmotie, âgée de 75 ans journalière, faul’, St.-Le’onarcb 
,,ïe,lv® de Lambert Demarche.

ANNONCES et avis divers.

DIVERTISSEMENT dimanche prochain Chez 
à Ans, ci-devant maison Nanette. Onivfra jo . > d Atls I ci-clevant maison Nanette. On y

sortes de rafraichissemens, bons vins et hougarde.

^Wviq^^ DRAPIERS. — Voyage en Asie , en Afrique , 
h e^en DuroPe 5 Et voir dans !e grand cosmorama 

S les •. ‘ ï'anhoeslenbergh. Sans sortir de la ville , on y
. *lGlPâUx nrnrmniftns Hr A ,rn;«

, • it*8 nri • »'‘nwcoicnb-c/gii,, ^tüia stuiur ue ia 
VjuUC1?aus: “onumens de l’Univers, etc. A voir depuis 
Sms * s1u a 9 heures du soir. Le prix d’entréu est de 

^_|Wpersonne , et i5 cents pour les ci. fa us. (i5)

3 1,h,onneur ^’informer le publie , que la clo- 
dea pjaoef de ,WI ménagerie , est fixée au lundi 3o de ce mois.

• 1ère. 25 cents , seconde g cents. (32)
Î> S(q,nt: 'Ia‘ a trouvé un parapluie soit dans la salle de 

•feuillg ai eurs est P1**3, <Ie le emettre au bureau de
(3o)

R'Jt du Pant-d'lsie, n. 837.
( ) Madatfte Raiketn^Lonhienne , a l’honneur d’annoncer son 
retour de Paris , où elle a fait chois de tous les articles dê 
goût, tant en soierie qu’eu nouveautés , pour la saison actuelle.

.Ces articles, consistent entr’autres , en c.otz paly uni, qua
drille', et façonné pour robes , véritable batiste d’écosse , guiu - 
ghamps mousseliune et jaconnat pour idem , rubans façonnés 
gros grains et autres, pour chapeaux et ceintures, fichus , 
schuls et ecbarpes en tout genre; chapeaux de. paille d’Italie 
a tous numéros , pour enfans , filettes et et dames , idem en 
paille coton ; sacs à la Niobé, gibecières à la grecque et autres ; 
ombrelles dislingue'es , voiles et schals en tulle noir et blanc 
tres-nches ; cols en tulle et mousselinne brodés ; gants , cra- 
vattes, gilets, en^drap de soie , poils de chèvres et piqué , et en 
general les étoiles de soie au prix de fabrique. Mouchoirs de 
batiste et batiste en pièces ; ces articles ayant e'te4 achetés de
puis la haïsse qu’ils ont subie, présentent un grand avantage 
aux acheteurs.

Nota. Elle a reçu en dépôt, un assortiment de schals longs et 
canes, en thibet et bourre de soie, qu’elle vend aussi au prix 
de fabrique.

ad la Rose blanchq , pied du Pont-d’Isle , n°. ç3o.
Madame l'ilmant a l’honneur d’annoncer que son fils vient 

d’arriver de Paris, avec un assortiment de marchandises les 
plus nouvelles; consistant en soieries , modes, Reims, écharpes , 
«citais, rubans gros grains ; idem gàse , idem pour ceintures ’ 
Heurs , ombrelles, sacs , boucles , gants, et généralement tout ce 
qui concerne l’article de mode et de nouveautés.

La soierie ayant éprouve' une baisse très-forte, elle pourra 
vendre cet article à des prix très-avantageux. (12)

Au chapeau de paille rue vinave-d’ile, na, 615 ’, à Liège.
Mde. Beau]eau-Bayet, marchande de soieries , modes et nou

veautés , vient d’arriver de Paris avec un très beau choix 
démodés nouvelles pourîa saison d’été et une infinite' d’objets 
de nouveautés, tels que mousseline* lyonnaises quadrillées et 
chinées , fienus et écharpes à la grecque et en tous genres , 
ombrelles, sacs nouveaux, gros de naple et tnarcelines en 
couleurs nouvelles, rubans de toutes espèces , chapeaux et ca- 
poltes paille Suisse, lingeries, voiles, bonnets et chemisettes 
en application de Bruxelles, etc.

Elle va recevoir en outre sous très peu de jours un su
perbe assortiment de cotes paly de Lyon , ainsi qu’un nou
veau.choix de schalls tulles brodés noirs etunegrande quantité 
de chapeaux de paille d Italie en très belles qualités et qu’elle 
pourra vendre à des prix avantageux. (3,)

Ch. Goethals, rue gérardrie, n», 618, à l’honneur d’annoncer 
que sou magasin de chapeaux superfins , est amplement assorti 

' au dernier gout de Longchamps.

C- Desprez, Md tailleur, pont-d’ile, n°. 20, a l'honneur 
d’annoncer au public qu’ilest de retour desonvoyage deParis. (36).

( ) BELLE VENTE DE MEUBLES D’ACAJOIL ~
Pour cause de depart , Lundi 3o Avril 1S2Ç , à deux heures 

après-midi, on vendra chez Diwivier, rue Velbruc k, une quan
tité de beaux meubles ; consistant en une batterie de cuisine 
très-bien assortie , plusieurs lits et matelats , une pendule m 
bronze, deux glaces , un secretaire a tambour , une commode , 
une grande table a coulisse, 6 chaises bourrées et autres ; 2 
tables de nuit , une toilette , 2 tables à jeu , table à thé cou
verte en marbre ,-le tout en acajou; garderobe en chêne , bi
bliothèques , commodes eu merisier et en chêne , Lois de' lit 
utie grosse balance avec des poids nouveaux , une serrure ex
traordinaire; des estampes et une infinité d’autres objets, trop 
long à détailler. Argent comptant. ' 1

Vente cle vingt huit forts et bons chevaux.
Mardi Ier mai 1827, à une heure de relevée,à la 

houillère du Sart Davette , commune des Âwirs les 
“*ilUres de la dite houillière feront vendre par le notaire 
Fraikin vingt huit forts chevaux, propres aux louliers , bat- 
teliers et à tout usage. A crédit.

(262) (JJ“ Jeudi prochain , trois mai 1827 , à deux heures de 
de relevée , on vendra chez Deloncin , entrepreneur de ventes „ 
rue quai d’Avroy , n. 577 , plusieurs garderobes, armoires, Lois 
de lits , tables en acajou, eu marbre et autres ; miroirs , deux 
beaux bureaux , douze beaux bacs en fer coulé , pour laurier Ou 
oranger , quantité de pièces de bois de chêne , propre pour me
nuisier, ferailles et autres objets. Le tout argent comptant!

(248) A veudre une belle et grande maison de campagne côte'e 
n. ob , couverte en ardoises , propre à toute usage avec une cour 
et ij perches de jardin y attenant entourés de murailles situés 
a la Ruvene. S’adresser à Me Lambinon , notaire à Lie'ae,

A louer , pour en jouir de suite , la belle maison de campa
gne de Bois-l’Evêque, sur comte, avec cours , remises , écuries, 
terrasses, bosquets, jardins légumiers garnis d’excellents arbres 
fruitiers etc. etc. S’adresser faubourg St Gilles , n, 486.

A vendre au même n. une belle collection d’arbustes etrpols , 
tels que lauriers très gros, Ole'andre à fleurs doubles, myrthes 
orangers , citronniers, jasmins , etc, etc, q

258) Maison à louer, faubourg Sla-Marguerite,
avec belle boutique, cour et grand jardin. S’y adresser. ' '



faillite du Sieur J. J. DetWieux ,fds , ci-devant fabricant de 
drapa a Jiodunimt.

Les sândics provisoires à ladite faillite, informent 'les créan
ciers en retard , de produire leurs titres de créances ; que le 
dernier délai est fixé au n mai prochain , les invitent en con
séquence à les produire avant cette époque.

Yerviers, le 7.5 avril 1827.
A. Müller , C. A. Schloss. (33)

r p Quartier à louer rue devant la Magdelaine , 11. 278 , de même 
qu’une belle écurie avec grenier.

A louer une jolie maison située à l'entre'e de la rue dés Tan
neurs ; plus une autre maison place St-Pbolien. S’adresser rue 
des Tanneurs, n. 135. (44°)

( ) Jeudi trois mai 1827, à midi précis, pour finir en un ( 
jour , dans le chantier des Srs. L. Delvaux., F. Doncux et 
soeur, suravroy ,1e notaire Delvaux vendra une quantité extraor
dinaire de bois sciés , fort secs, propres a emploier de suite , sa
voir : une partie très-considérable de planches de chêne , fort sè
ches , de toute longueur, jusqu'à 4 . 4 H2,4 3/4 >5,5 t/4 et 6 
aunes , une grande quantité' de quartiers et barreaux fort secs , 
une très-grande partie de wères ; terrases et posselels, de planches 
et quartiers de hêtre, de planches et lattes de bois blanc, et 
de horron9 de chêne, de frêne e( de cerisier; beaucoup de 
lattes à plafonner , une grande quantité de chéneaux , de raies 
pour toits, de belles peiches à houblon, le tout en sapin, 
plus une très grande et belle partie de planches et borroas, 
aussi en sapin , de toute longueur , etc. etc. , argent comptant.

NB. Ou commencera à midi par une partie de planches de 
«hêue, fort sèches.

(207) Du jeune homme de bonne famille, au fait du commerce 
et des langues française et hollandaise , désirerait d’être placé 
dans un établissement quelconque de la province de Liège : îl 
tiendrait plus aux e'gards qu’à de hauts appoinlemens. S’adresser 
au bureau du journal.

255) En vertu d’un jugement rendu sur requête par le tri
bunal de première instance séant â Liège , le vingt six février 
dernier dueinent enregistré, il sera procédé par le ministère 
de M8 Bernard notaire, de résidence à Momalle , en présence 
de Mr. le juge de paix du canton de Hollogne aux pierres,
Su bureau de ce dernier, sise à Grâce, sur la chaussée, le 
deux mai prochain, à quatre heures de l’après midi , à la 
vente par licitation d’nne maison tombant en ruines, avec 
on petit jardin y annexé, située en la commune de Grâec-Mon- 
tegnée , sur la chaussée, tenant du levant aux enfans Rellin , du I 
couchant à ladite chaussée et du midi au sieur Mathieu bedeut. ] 

Cette maison appartient indivisément audit Sr. Ledent, tailleur 
d’habits , au Sr. Joseph Braive et à Marguerite Halbart, son 
épouse, journaliers, domiciliés en ladite commune de Grâce- 
Montegnée ; à Henri Ralet, commissionnaire, demeurant à 
Ciney , veuf de Marie Halbart, tant en nom propre que comme 
tuteur naturel de ses enfans mineurs et à Gofliu Ralet, son 
fils majeur , demeurant à Liège. ”

S’adresser audit notaire Bernard et à M8 Galand , avoué , 
à Liège, pour avoir connaissance deq conditions de la vente.

(9,46) Lundi 3o avril 1827 , à 2 heures de relevée , on vendra 
en l’e'tude et par le ministère du notaire Libens , place St.- 
Pierre , n°. 21 , une bonne maison avec brasserie, jardin ap
pendices et dépendances , située Outre-Meuse à Liège, rue du 
Saucy , portant le n°. 14 36.

S’adresser pour en connaître les clauses et conditions en l’é
tude dudit notaire , qui est aussi chargé de vendre deux beaux 
chateaux; uue ferme à Susteren, canton de Sittard , avec 5o 
bonniers métriques de jardin , prairie et terre ; 60 à 70 bonniers 
de terre en Hesbaye ; 60 à Waret-l’Evêque ; 10 à Ouffet ën 
Gondroz ; 7 à Marneffe et Pontilias et i5 maisons à Liège.

76) VENTE POÜR SORTIR DE L'INDIVISION.
En vertu d’un jugement d’autorisation , il sera procédé le 

jeudi 3 mai 1827 , à deux heures de l’après-midi, au bureau de 
M. Bouhy , juge-de-paix , rue Plattes-Pierres , n. 693 , à Liège, 
par le ministère de Me. Lambinon , notaire , à Liège, àla vente 
publique et licitation aux enchères, d’une propriété située à 
Prayou, commune de Forêt , fcomposée d’une maison de maître, 
d’un corps de ferme et unetroisième petite habitation, avec

l8 35 perches 99 aunes et 11 palmes carrées de jardin.
2. 5 Bonniers 71 perches 35 aunes 85 palmes de verger 

et prairie.
3. 11 Bonniers 10 perches 54 aunes 16 palmes de terre la* 

bourable.
4. 96 Perches 92 aunes 46 palmes de trieux.
Exploités par la veuve François-Mathieu Prayon.
5. 3i Perches 74 aunes 85 palmes de prairie, exploitées pax 

François Pirard, a Troz.
6. 3 Bonniers 64 perches 97 aunes £7 palmes de bois.
Cette propriété qui offre en outre l’agrément de la pêche, est

placée sur la route de la Vallée de la Vesdre, à deux millesdeà 
Chaudfontaine.

S’adresser v>our la voir à la veuve Mathieu , fermière à Prayon 
et à MM. Lefebvre , rue derrière St. Denis , n. 63g , à Liège et 
pour connaître le cahier des charges , chez M. Bouhy , juge-de- 
paix et *hez ledit notaire.

■■■mi ^ ———bct—mmotm

VENTE APSES DECES

neurs do feus François Toussaint Ramai et de la daine \l • 
Françoise Charlotte Kamoir , fera vendre aux enchères ni 
qnes , à la ferme qu’exploitaient lesdits époux Hamal, à R(,i' 
par Vl° Servais, notaire , à Jemeppe, les chevaux, bestiaux ' ' 
trumens aratoires et tous autres meubles servant à l’exploiiatiu 
de ladite ferme, les de niées qui s'y trouvent , ainsique tous |eî 
meubles et effets qui garnissent l’habitation desdits feus énn 
Rama!, consistant ; savoir :

i. En vingt chevaux , parmi lesquels trois entiers, âi>és je 
trois à quatre ans; quatre hongres , âgés de cinq à huit alls. 
neuf jurnens , dont trois avec leurs poulains , âgées dp quutre, 
huit ans, et quatre poulains, tant entiers que jnroeus, ^ 
d’nn à trois ans.

2. Vingt huit bêles à cornes, au nombre desquels son! iroj, 
taureaux ^quinze vaches a lait, dont quatre avec leurs veaux et 
dix genisses.

3. En huit brebis , dont quatre avec leurs agneaux,
4- En trois chariots bien e'qaipés, avec leurs accessoires j[ 

une. charrette; un tombereau, un rouleau, quatre cliarrnw à 
roulettes , et mie autre à pied ; trois herses et tous instrument 
de labourage.

5. Eu traits , chaînes de différentes qualités , chaînons 
colliers de chariot , culières , dossières , selles dites seileUis ct 
tous autres harnais,

6. En deux porcs gras , dix huit truies , dont trois arec 
leurs petits, un verrat , vingt grands porcs nourrains et orae 
plus petits.

7°. En une chaudière ,^deux cuves, un refroidissoirûim 
ustensiles de brasserie; une quantité de planches de bois blanc; 
plusieurs gros peupliers dTtalie sur pied ; un pressoir à pommes, 
échelles de grange , diables volant , cribles et vans, un ton
neau â battre le beurre, pétrisoirs , cuveaux et toemneaut; 
vinaigre de pommes, pommes de terre, fourrages, trèfle en 
gerbes , saille de froment, de seigle et d'avoine.

8. En plusieurs chaudières en fer coulé, fers à fou ,crémail
lères et chaînes, batterie de cuisine , marmites en enivre eten 
fer ; vaisselle et autres ustensiles eu étain , effets en cuivre; lits, 
formes de lit, matelats , traversins et oreillers , linge de table», 
armoires , garderobes , miroirs, horloges , tables , chaises et nae 
infinité d’autres objets dont le détail serait trop long.

Le premier jour on vendra les chevaux, bêtes à corues eti 
laine , et les objets désignés sous les numéros quatre et cinq ; et 
le second jour le bétail désigné sous le numéro six , et les den
rées et meubles indiqués sous les numéros sept et huit. A crédit.

N. B. L’adjudicataire qui aura obtenu le crédit, ne payer» 
que dix pour cent pour tous frais et dioits, dont cinq au uM- 
«nent de l’adjudication.

D’après one première annonce insérée dans notre n”. d’a
vant hier , celte vente qui aura lieu au jours et heureci-deâ- 
sus iudique's , avoit d’abord été fixée aux lundi et mardi î3 
et 24 avril courant. Servais , notaire. (m)

rb VENTE DE TERRES EL’ PRAIRIES.
En vertu de jugement rendu par le tribunal de premier« 

instance , à Liège, le i4 mars 1827, les héritiers et représenta«! 
du sieur Jean Dery et de la dame Catherine Colpin , sa femme, 
feront vendre aux enchères , le 2 mai, à neuf heures du mâ
tin, pardevant le jage de paix des quartiers du Nord et de 1 nst 
de la ville de Liège , en son bureau , rue Neu vice, n- 9^9 ’ 
à Liège par le ministère du notaire Parmentier.

Commune de Vivegnis.
i°. 43 perches 5g aunes 22 centiauues de terre , aux bare» 

de hermalle.
a°. i3 perches 7 aunes 82 centiaunes de terre, au 

Hermalle , près la Spinette.
3°. 17 perches 43aunes77 centiaunes de terre, au die»

de Vivegnis à Chertal.
4- 5 perches 81 aunes 25 centiaunes de terre au 

Vivegnis. ..
an 1

i die®111

5°. 8 perches 71 aunes 88 centiaunes de terre 
Gouton.

6. Six perches 53 aunes71 centiaunes de terre, a11 
du Pouton.

7°. Six perches 53 aunes 53 centiaunes, au même ',eu'[ia;eJ 
8°. Cinq perches 44 aunes 93 centiaunes de terre . aux 

dites Tombeaux. , je|j
9°. 21 perches gg aunes 71 centiaunes de terre, pies 

précédente. c]]flI)]
io°, 21 perches 79 aunes 71 centiaunes de terre , au 

de Viveguis à la digne de Hertals.
Commune de Herstal.

il. 69 perches 75 aunes 7 centiaunes de prairie.
12°. 34 perches 87 aunes 54 centiaunes de prairie- 
i3°. 17 perches 43 aunes 77 centiaunes de terre. ja
i4- Une grange joignant du nord à Pierre-Joseph Lei 

et du midi à uue cour commune.

iis

i58. 17 perches 43 aunes 77 centiaunes de terre ,■
de l’abbaye, a Herstal.

Commune de Hermalle. ,
i6°. 15 perches 25 aunes 79 centiaunes-de pr5,
17e. Et 19 perches 61 aunes g4 centiaunes de ^
S’adresser audit notaire ou au bureau de paix > P 

communication du cahier des charges de la vente

Liege, H. Lignac, e'diteur du journal, place du Spectacle.


